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1. l'énoncé de mission comme perspective de développement  
La Société suisse d'hygiène alimentaire est une société importante et indépendante pour la 
perception des principes, des objectifs et des priorités de l'hygiène alimentaire. Le but de cette 
déclaration de mission est de présenter ses intentions et ses objectifs à ses membres et aux autres 
parties intéressées, en plus des statuts. En même temps, elle constitue une plate-forme d'action pour 
ses organes.  
Le SGLH explique donc ce qui suit avec cette déclaration de mission :  

• Principe 
• Prioritäten 
• Principales activités Aktivitätsschwerpunkte  

 
 
2e principe  
Dans le cadre de ses statuts, le SGLH participe au maintien et à l'amélioration de la santé publique. 
Les activités du SGLH se concentrent sur le traitement de problèmes pratiques dans le domaine de 
l'hygiène alimentaire. Le SGLH travaille de manière prospective et concentre ses activités sur les 
questions et les besoins actuels. Le SGLH est un forum pour l'échange d'expériences. Il propose des 
informations thématiques et des formations continues à ses membres et au public. Le SGLH est 
ouvert à la coopération avec des institutions nationales et internationales poursuivant des objectifs 
similaires.  
 
 
3. les priorités  
Le SGLH fixe les priorités suivantes :  

• Présentation des connaissances scientifiques et appliquées en matière d'hygiène alimentaire 
pour aider à résoudre les problèmes d'hygiène alimentaire dans le secteur industriel et 
commercial.  

• Formation à l'application de nouvelles méthodes et de nouveaux concepts.  
• promouvoir l'échange d'expériences, le cas échéant par le biais de groupes de travail axés 

sur la demande.  
• Assistance dans l'interprétation et la mise en œuvre des normes et des décrets légaux. 
• Promotion du personnel subalterne.  

 
 
4. principales activités 
Les lignes directrices suivantes servent de base aux principaux domaines d'activité :  

• Offre d'informations et de formations sur les sujets traités par le SGLH en fonction des 
besoins.  

• Une plus grande ouverture aux problèmes spécifiques d'hygiène alimentaire dans les 
secteurs de la restauration et de la transformation des aliments.  
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Soumis par le Conseil d'administration à l'Assemblée générale le 11 juin 1997  
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• Promotion de la coopération avec les établissements de formation dans le secteur de la 
restauration et de l'industrie alimentaire ainsi que dans les domaines de l'économie 
domestique et du conseil nutritionnel. 

• Contact avec les organisations de consommateurs.  
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Focus  
 

Activité Aktivität  
 

Réalisation  
 

Formation continue  
 

Mise en œuvre d'ateliers axés sur la pratique  
 

1 fois par an  
 

 Mise en œuvre de cours, d'ateliers  
 

Selon les besoins  
 

 Formation de groupes de travail  
 

L'initiative de l'éducation est laissée en premier lieu 
aux membres. Le Conseil peut soutenir de telles 
initiatives.  
 

Communication derésultats 
scientifiques orientés vers les 
applications 

Publication dans des médias appropriés Utilisation de l'organe officiel de l'entreprise 
"Mitteilungen aus dem Gebiet der 
Lebensmitteluntersuchung und Hygiene" pour la 
publication de documents et de résultats de 
recherche 
 

Communication et collaboration  
 

Maintenir le contact avec des organisations 
ayant des objectifs similaires 
 

Échange mutuel d'informations par le conseil 
d'administration 

Promotion du personnel junior  Entretien du fonds de bourses d'études Attribution des contributions à la formation 
conformément au règlement du fonds de bourses 
d'études 


